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Procès-verbal de l’assemblée générale  de l'association 
Grand-Lieu –Nokoué du vendredi 13 janvier 2017

Les membres du conseil d'administration présents à cette assemblée générale sont : M. 
Pierre-Marie BINET, président ; M. André  LINARD, vice- président ; M. Bernard 
Vincent, trésorier ; Mme Laurence FRIOU-GLAIN, secrétaire ; Mme Nadège Davy, 
secrétaire adjointe ; M. Bernard Guillet ; M. Vianney Orjebin.
M.Arnaud de la COTTE, trésorier est excusé.

- 18h30, le président ouvre l'assemblé générale ordinaire de l'association 
Grand-Lieu/Nokoué. 
Le quorum étant atteint, l'assemblée générale pourra délibérer 
valablement, les résultats des votes et décisions prises seront adoptés. 

1 – Rapport d'activité du président pour l'année 2016.

Depuis  sa  dernière  Assemblée  Générale  (15  avril  2016),  comme  les  années
précédentes, notre association a fait son possible, je pense, pour réaliser, au moins
en partie,  les objectifs qu'elle s'est donnée dans ses statuts à savoir ; "mettre en
œuvre des actions d'échanges et de coopération dans les domaines de la culture et
de l'éducation entre les communes, les associations et les habitants du bassin du lac
de Grand-Lieu et du lac Nokoué au Bénin".

Plus précisément, l'association Grand-Lieu/Nokoué a continué à s'engager
en faveur de l'éducation à  Sô-AVA.  L'association Grand-Lieu/Nokoué
pense que l'éducation est indispensable au développement et  à la démo-
cratie. Avec son partenaire béninois Gsade-ONG elle a donc  choisi de
s'engager pour elle. La pratique de l'informatique pourtant nécessaire au-
jourd'hui à une éducation de qualité est pratiquement inexistante dans les
collèges publics béninois. Aussi l'association  Grand-Lieu/Nokoué a déci-
dé de continuer comme les années passées à mettre des moyens informa-
tiques à la disposition des collégiens de Nokoué. 

Depuis  la  dernière  assemblée  générale,  le  cybercentre  inauguré  à  l'été  2015  a
continué à fonctionner aussi bien qu'attendu. Deux stages de formation pour tous y
ont  été  organisés  et  la  fréquentation  a  été  satisfaisante.  Deux  personnes  y
travaillent, l'une à temps complet, l'autre en fonction des besoins en formation. Ces
activités ont donné des recettes qui laissent entrevoir une approche de l'autonomie
financière de son fonctionnement. Un regret cependant : A ce jour, les collégiens
de Sô-AVA n'ont pas suffisamment fréquenté le cybercentre dans le cadre de leurs
cours au collège. Nous souhaitons que des discussions aient lieu avec les collèges
et les professeurs concernés pour qu'il soit remédié à cette situation.
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Au  cours  de  cette  dernière  année,  l'activité  de  l'association  Grand-
Lieu/Nokoué  a  été  principalement  orientée  vers  la  recherche  de
financements pour le projet de cyberpirogue lancé avec Gsade-ONG en
août  2015.  Des  subventions  ont  été  obtenues,  une  conséquente  du
département , une intéressante de la commune de Saint Lumine, une autre
de l'ASCODÉ et enfin une modeste de la commune de Saint Philbert de
Grand-Lieu. Des aides financières importantes nous ont été fournies par
Solidarité  Laïque  dans  le  cadre  de  la  Campagne  PEPA  2016,  par
l'association SkiLac de Saint Mars de Coutais et par les écoles primaires
de Saint Lumine de Coutais. Pour nous fournir cette aide financière ces
dernières ont organisé une course solidaire pour leurs élèves. Cette course
s'est déroulée le 27 juin et notre association a largement contribué à son
organisation et à son succès. Les collèges Saint Hermeland de Bouaye et
Lamoricière  de  Saint  Philbert  de  Grand-Lieu  se  sont  engagés  à  nous
fournir une aide financière aux cours l'année 2017. L'association Grand-
Lieu/Nokoué  remercie tous ces contributeurs.
Au cours de cette année, nous avons investi beaucoup d'énergie dans la
constitution d'un dossier afin d'obtenir un financement de l'Agence des
Micros Projets.  212 projets ont  été déposés près de cet  organisme, 73
sélectionnés,  dont  le  nôtre  qui  n'a  finalement  pas  été  retenu  dans  la
dernière  sélection.  Une  nouvelle  session  aura  lieu  au  printemps,  nous
redéposerons notre dossier après l'avoir amélioré. 
En  ce  début  d'année,  nous  avons  recueilli  environ  la  moitié  du
financement de la cyberpirogue.

La campagne PEPA 2016 a été  financée par  des actions menées au collège de
Goulaine de Basse Goulaine. A l'occasion du lancement de la campagne, le 9 mai,
nous avons été invités au collège et sommes intervenus devant deux classes de 4ème

pour  informer  les  élèves  du  contexte  scolaire  à  Sô-AVA  et  du  projet  de
cyberpirogue.
A cette occasion, une exposition d'objets usuels et artisanaux béninois prêtés par
nous a été mise en place dans ce collège.
Le 2 juin, nous sommes également intervenus dans les écoles primaires de Saint
Lumine pour les informer des actions menées par notre association à Sô-AVA dans
le cadre de la préparation de la course solidaire du 27 juin. 
Le 16 décembre,  nous sommes aussi  intervenus devant deux classes de 4ème au
collège Saint Hermeland de Bouaye dans le cadre d'une journée de "promotion" du
bénévolat et de la citoyenneté. 
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Comme  elle  en  a  chaque  année  l'habitude,  l'association  Grand-
Lieu/Nokoué a reçu, du 17 au 25 novembre Monsieur André TODJÉ, le
président de Gsade-ONG son association partenaire béninoise. Au cours
de  cette  semaine  de  présence,  André  a  participé  à  un  CA de  notre
association  puis,  à  la  rencontre  "Regards  sur  l'Afrique",  organisé  en
collaboration  avec  nos  partenaires  "Les  enfants  du  Badiar",  "Tokanto
Machecoul" et "Le Cinéphil",  au cours duquel il est intervenu. Pendant
son séjour, André a également participé à une rencontre de l'association
avec  Monsieur  Magoni,  le  directeur  du  collège  Saint  Hermeland  de
Bouaye.  Il  est  intervenu devant  les  délégués  de  classe  du  collège  de
Goulaine  afin  de  leur  rendre  compte  de  l'évolution  du  projet  de
cyberpirogue, dans une excellente ambiance puis devant les élèves, très
intéressés, des deux écoles primaires de Saint Lumine.
Le 24 novembre, le Conseil Départemental 44 a organisé à l'intention des
associations  de  solidarité  internationales  du  département,  sa  soirée
annuelle  "Solidarité  sans  frontière"  sur  le  thème : "Solidarité  ailleurs,
vivre ensemble ici". Notre association a été conviée à y prendre la parole.
André nous a accompagné et est intervenu.

Le 10 décembre s'est  tenu à Saint  Philbert l'assemblée générale de l'ASCODÉ,
(ASsociation COopération DÉveloppemment) association d'élus du département. A
cette occasion notre association a été invitée à intervenir pour expliquer la relation
Grand-Lieu/Nokoué, son action à Sô-AVA et son projet de cyberpirogue.

Suite  à  la  décision  prise  en  2016,  cette  année,  à  l'occasion,  de  la
rencontre "Regards sur l'Afrique" nous avons pu, pour la première fois,
"activer" le volet "Echanges culturels" des objectifs de notre association.
En effet, en collaboration avec l'association "Boussole de la Cité" de Sô-
AVA,  nous  avons  organisé  le  visionnage  d'un  même  film,  au  même
moment ici et là-bas. Le film choisi "Hamou Beya, pêcheur de sable"
d'Andrey Samouté DIARRA est  un documentaire  sur  la  raréfaction,  à
cause  des  évolutions  climatiques,  des  ressources  halieutiques  dans  le
fleuve  Niger  entraînant  la  reconversion  de  certains  pêcheurs  vers  la
récolte de sable au fond du fleuve ainsi que des migrations internes. Le
même problème se posant à Nokoué,  un échange via Skype entre les
spectateurs d'ici et de là-bas sur ce thème a suivi la projection du film.
Cet  échange,  projeté  sur  grand écran,  a  été  très  réussi  tant  en ce qui
concerne la qualité technique de la communication que le fond. Il sera
très intéressant de reconduire cette expérience.
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2 – Perspectives pour l'année 2017 présentées par le président.

En ce début 2017, la demande de cofinancement par l'Agence des Micros Projets
ne nous ayant pas été accordée, le financement du projet de cyberpirogue n'est pas
encore bouclé. Environ, la moitié du budget est assurée. Pour l'instant, bien que
nous pourrions régler la construction du bateau et le moteur, il semble préférable
d'attendre un nouveau financement pour lancer le "chantier" afin que nous soyons
certains d'assurer la suite du projet. Devant les problèmes de financement et devant
les réserves de certains membres du CA de notre association, il semble préférable
pour le moment de reporter l'éventuel choix d'un mode de propulsion électrique
solaire. Peut-être qu'après avoir expérimenter ce premier modèle de cyberpirogue,
nous pourrons l'adapter  ou envisager  une propulsion électrique solaire  pour  un
second exemplaire
L'année à venir sera donc consacrée à nouveau à la recherche de financement pour
la cyberpirogue.

Au cours de cette année, il faudrait envisager d'impliquer davantage le
territoire de Grand-Lieu dans la relation Grand-Lieu/Nokoué pour cela, il
est nécessaire que nous  rencontrions toutes les municipalités de Grand-
Lieu  pour  faire  connaître   cette  relation  et  pour  obtenir  des  soutiens
financiers.
Il serait également souhaitable de repasser dans les collèges de Grand-
Lieu afin, par des interventions, de sensibiliser leurs élèves à la relation
Grand-Lieu/Nokoué,  à  la  solidarité  internationale  et  à  l'engagement
citoyen.  Ces  rencontres  pourraient  peut-être  nous  permettre  d'obtenir
l'organisation d'actions de solidarité dans ces collèges.
Au cours de l'année qui vient, il serait intéressant d'augmenter le nombre
de nos adhérents pour nous sentir plus soutenus dans nos actions, pour
donner du crédit à nos démarches et enfin pour infuser et ancrer l'idée de
Nokoué sur le territoire de Grand-Lieu.

Voilà  donc l'essentiel  de  l'activité  de  l'association  Grand-Lieu/Nokoué
depuis l'Assemblée Générale du 15 avril 2016 et les perspectives pour
2017.

Le rapport d'activités de l'année 2016 et les perspectives pour l'année
2017  présentés  par  le  président  sont  adoptés  par  l'Assemblée
Générale.
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3 – Rapport financier :

Présentation du rapport financier et du budget  prévisionnel par le trésorier.

Compte de résultat 2016
31/12/2016

Dépenses  Recettes  
   
Frais de fonctionnement 469,63 Recettes 4493,70
Assurance 88,74 Adhésions 100,00
Frais bancaires 44,00 Don assoc. Skilac 1000,00
Hébergement jimdo 78,00 Course solidaire St-Lumine 1293,70
Cotis. divers organismes 258,89 Acompte PEPA (ligue enseign.) 2100,00
    
    
Terre d'ailleurs 305,00 Terre d'ailleurs 74,90
Envoi matériels divers 105,00 Repas solidaire 74,90
WU M.Zinsou (organis. Débat) 200,00  
   
   

Cooperation GSADE-ONG
2063,0

0 Subventions 4490,00
Voyage André Todjé 563,00 Commune Saint-Philbert 190,00
Convent. fonctionnemt cyber 1500,00 Commune Saint-Lumine 800,00
  Département 3500,00
   
   
   
   

Total
2837,6

3 Total 9058,60
   
   

Résultat
6220,9

7  
dont : réserve Terre d'Ailleurs 224,48  
          construct. Cyberpirogue 5996,49  
   

TOTAL
9058,6

0 TOTAL 9058,60

REPARTITION DEPENSES % REPARTITION RECETTES %
   
Frais de fonctionnement 5,18 Adhésions 1,10
Terre d'ailleurs 3,37   
Action de coopération 22,77 Autres recettes 49,33
   



Réservé Cyberpirogue 66,20 Subventions 49,57
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Bilan 2016
31/12/2016

Actif  Passif  
    
Banque 7268,89 Report 2015 1047,92
    
  Résultat 2016 5996,49
    
  Réserve Terres d'ailleurs 224,48
    
    
    
TOTAL 7268,89 TOTAL 7268,89
 
  
Réserve pour Terres d'ailleurs 224,48
  
  
Somme à disposition 7044,41
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Budget 2017
31/12/2016

Dépenses  Recettes  
   
Frais de fonctionnement 480,00 Réserve 2016 7044,41
Assurance 90,00  
Frais bancaires 60,00  
Hébergement internet 80,00 Recettes 250,00
communication 150,00 Adhésions 150,00
Cotisations diverses 100,00 Repas solidaire Terres d'ailleurs 100,00
    
    
Voyage André Todjé 500,00 Subventions 4800,00
  Département Loire-Atlantique 3500,00
  Commune Saint-Philbert 500,00
Conventions GSADE-ONG : 17320,00 Commune de Saint-Lumine 800,00
construction Cyberpirogue 15820,00   
fonctionnement cybercentre 1500,00   
  Autres Recettes 18200,00
  Ascode 500,00
Terre d'Ailleurs : 400,00 Collège Lamoricière 1000,00
Organisation débat "Regards 
s/Afrique"  

PEPA 2016 (solde) Ligue 
Enseignement 900,00

  Collège Bouaye (bol de riz) 500,00
  Agence Micro Projets 9000,00
  Course solidaire St-Lumine 1300,00
Résultat  PEPA 2017 (ligue enseignement) 3500,00
réserve 2ème cyberpirogue 11594,41 Autres actions solidaires 1500,00
    
    
Total 30294,41 Total 30294,41

0,00

Le rapport financier est adopté par l'Assemblée Générale.
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4 – Election du tiers sortant du conseil d'administration :

Le tiers sortant est composé de Mme L. Friou-Glain et de M. A. Linard.
Laurence Friou- Glain et André Linard acceptent de poursuivre leurs rôles dans 
l'association. 
Ils sont réélus à l'unanimité.

5 – Questions diverses :

Pas de questions.

6 – Renouvellement de l'adhésion :

Le montant de l'adhésion à l'association est maintenu à 10 €
Les adhérents présents renouvellent leur adhésion pour l'année 2017.

- L'ordre du jour étant épuisé, le président clôt la séance à 19h15.
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